
Un référentiel de culture d’entreprise peut-il faire partie des
politiques internes ?

Réponse courte

Un référentiel de culture d’entreprise peut faire partie des politiques internes, sous réserve du respect des droits

fondamentaux des salariés et des dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. Il peut être intégré par

décision unilatérale de l’employeur, éventuellement après consultation des délégations du personnel si le document

impacte l’organisation, la discipline ou les conditions de travail.

Les prescriptions à caractère obligatoire ou susceptibles de fonder une sanction disciplinaire doivent être intégrées

au règlement intérieur selon la procédure légale. Les principes à valeur indicative ou les engagements généraux

peuvent figurer dans le référentiel sans contrainte particulière, mais toute disposition contraignante doit respecter la

procédure d’élaboration et de modification du règlement intérieur.

Définition

Un référentiel de culture d’entreprise est un document interne formalisant les valeurs, principes, comportements

attendus et modes de fonctionnement partagés au sein de l’organisation. Il vise à structurer l’identité collective, à

orienter les pratiques managériales et à renforcer la cohésion interne. Ce référentiel peut inclure des éléments tels

que la vision, la mission, les engagements éthiques, les codes de conduite, ainsi que les standards relationnels et

organisationnels propres à l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’élaboration et l’intégration d’un référentiel de culture d’entreprise dans les politiques internes relèvent de la liberté

d’organisation de l’employeur, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés et des dispositions

impératives du Code du travail luxembourgeois. Le référentiel ne peut contenir de prescriptions contraires à la

législation, notamment en matière de non-discrimination, de respect de la vie privée, de liberté d’expression et de

protection de la dignité au travail. Toute obligation découlant du référentiel doit être compatible avec le contrat de

travail et ne saurait porter atteinte aux droits individuels ou collectifs des salariés.

Modalités pratiques

L’intégration du référentiel de culture d’entreprise dans les politiques internes s’effectue par une décision unilatérale

de l’employeur, éventuellement après consultation des délégations du personnel lorsque le document a une

incidence sur l’organisation, la discipline ou les conditions de travail. Le référentiel peut être annexé au règlement

intérieur, diffusé via l’intranet ou remis lors de l’embauche. Il est recommandé d’assurer une communication claire et
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accessible à l’ensemble du personnel. Lorsque le référentiel comporte des règles de comportement assimilables à

des obligations disciplinaires, il doit respecter la procédure d’élaboration et de modification du règlement intérieur

prévue par l’article L.221-3 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de distinguer, dans le référentiel, les principes à valeur indicative des règles à portée obligatoire. Les

éléments relatifs à l’éthique, à la diversité ou à la responsabilité sociétale peuvent être formulés comme des

engagements généraux, tandis que les prescriptions susceptibles de fonder une sanction disciplinaire doivent être

intégrées au règlement intérieur selon la procédure légale. L’implication des représentants du personnel dans la

conception du référentiel favorise son acceptation et sa légitimité. Une actualisation régulière du référentiel est

recommandée afin de garantir sa cohérence avec l’évolution de l’entreprise et du cadre légal.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.221-1 à L.221-5, encadre l’élaboration des politiques

internes et du règlement intérieur. L’article L.414-3 impose la consultation de la délégation du personnel pour toute

mesure affectant l’organisation ou les conditions de travail. Les principes de non-discrimination (article L.241-1), de

respect de la vie privée (article L.222-1) et de liberté d’expression (article L.415-1) s’appliquent à tout document

interne. La jurisprudence nationale confirme que les chartes, codes ou référentiels internes ne peuvent restreindre les

droits fondamentaux des salariés ni se substituer aux dispositions légales ou contractuelles.

L’intégration d’un référentiel de culture d’entreprise dans les politiques internes doit s’accompagner d’une vigilance particulière quant à

sa portée juridique. Toute disposition à caractère contraignant doit être explicitement intégrée au règlement intérieur et respecter la

procédure légale, sous peine d’inopposabilité aux salariés. Il est recommandé de solliciter l’avis du service juridique ou d’un conseil

spécialisé lors de la rédaction ou de la modification du référentiel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1

